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Coordination 

CCTP-G 9.14 



CCTP-G 11.2.2 

48 heures 50€ par demi-journée 

CCTP-G 9.14 

CCTP-G 3,2 /3,3 1 semaine 50€ par jour 

 

 

 

CCTP-S 
nettoyage 

4 et suivant 

Technique 

Non-respect des 
moyens humains 

imposés au marché 
ou des engagements 

du mémoire 
technique 

CCTP-G 3.5/4.1/4.1.3 

1 journée pour 
remplacement 

absence 
imprévue 

200€ par jour et par 
homme de 

manquement 

Absence de mise en 
sécurité suite à 

incident impliquant la 
mise en sécurité des 

personnes et des 
biens 

CCTP-G 9.7.6/9.8.2 

Moins de 2h 
pendant 

permanence  et 
moins de 4h 

hors 
permanences 

100€ par heures jusqu’à 
la mise en sécurité 

Maintenance ou 
contrôle 

réglementaire non 
renseigné dans le 

CCTP-G 4.1.2/7.7.2/9.2.1/9.5.3/9.16.3 2 jours 50€ par manquement 



registre de sécurité / 
rapport non annexé / 
réserve non signalée 

comme levée 

Défaillance des 
équipements de 

sûreté 
        

Défaillance des 
équipements  sécurité 

incendie 

CCTP-S 
Sécurité 
incendie 

2.1.2 

1 jour (hors 
échéance 

supplémentaire 
accordée sur 
justificatif de 
commande 

avec délai de 
livraison pour 

pièce non 
prévue au 

stock critique) 

100€ par manquement 
et par jour 

En cas de non-conformité des prestations de nettoyage en regard des résultats des évaluations

mentionnées aux articles 4.3 du CCTP-S Nettoyage, des pénalités seront appliquées au prestataire

selon le tableau suivant :

Note moyenne des évaluations réalisées sur le site (Moyenne 

des évaluations du mois pour un site/adresse donnée, issues 

des moyennes des notes obtenues) selon article 4.3 du CCTPS- 

Nettoyage

Pourcentage mensuel de pénalités  applicables 

sur le montant mensuel total des prestations  

de nettoyage en € HT.

16 < note 0,00%

14 < note < 16 1,00%

12 < note < 14 3,00%

10 < note < 12 5,00%

8 < note < 10 10,00%

note < 8 20,00%



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 


